
Lutte contre les marchands de sommeil

Constats et propositions de recommandations

suite aux midis d’échanges

Lors des midis d’échanges qui ont eu lieu les 11 mars, 26 mars, 2 et 23 avril 2009 avec toutes les personnes et associations reprises dans la liste ci-annnexée, un certain nombre de constats concernant la problèmatique des marchands de sommeil dans la Région de Bruxelles-Capitale ont pu être faits. Par ailleurs, certaines réflexions ont été exprimées à propos de ce qui pourrait être réalisé pour améliorer la lutte contre les marchands de sommeil.

Nous présentons ici un aperçu des principaux constats tirés de l’ensemble des interventions. Nous avons également essayé de définir plusieurs propositions de recommandations.

Toutes les personnes qui ont participé à ce travail sont vivement remerciées.
Principaux constats

1°) La lutte contre les marchands de sommeil : un combat qui se situe au cœur de la problématique du logement !

Les marchands de sommeil sont une catégorie spécifique de propriétaires qui exploitent à l’extrême la détresse de publics très fragilisés : des personnes ayant très peu de revenus, avec des statuts précaires et souvent en séjour illégal.

Pour ce type de public, l’accès au logement dans la Région de Bruxelles-Capitale est extrêmement difficile.

La rareté des logements salubres et à des prix abordables laisse ainsi le champ libre aux propriétaires de logements en mauvais état, les candidats locataires se trouvant dans une position d’infériorité qui leur fait préférer un logement insalubre, inadapté et trop cher que pas de logement du tout.

Tous les propriétaires de logements inadaptés et/ou insalubres ne sont pas de véritables marchands de sommeil. Mais si on laisse la situation perdurer, ils deviennent souvent par la force des choses des « marchands de sommeil aux petits pieds ».

La lutte contre les marchands de sommeil passe donc aussi par une politique du logement ambitieuse, et la revendication d’un droit à un logement décent et salubre pour tous.

2°) La condamnation des marchands de sommeil : un long chemin parsemé d’embûches

Entre le constat d’une situation sur le terrain et la condamnation du marchand de sommeil, le chemin est long et parsemé d’embûches.

En effet :

· la lutte contre les marchands de sommeil n’est pas une priorité du Parquet de Bruxelles ;

· les victimes ne déposent pas facilement plainte, or pour agir le Parquet doit être informé ;

· il est très difficile d’enquêter sur ce type de situation sans « lever le lièvre », or le flagrant délit est la seule manière de coincer un marchand de sommeil ;

· ce sont des opérations de grande envergure qui doivent être très bien préparées et qui nécessitent beaucoup de moyens et l’intervention de nombreux acteurs ;

· il y a très peu de jurisprudence en la matière ;

· ce sont souvent des dossiers qui ont plusieurs aspects (implications fiscales, traite des êtres humains, autres infractions connexes), et qui peuvent faire peur en raison de leur côté « mammouth » ;

· les marchands de sommeil sont bien organisés (locataires qui tournent, plusieurs immeubles, sociétés écrans, immeubles appartenant à une multitude de propriétaires, etc.) et sont aussi bien défendus.

3°) La lutte contre les marchands de sommeil et la lutte contre les logements insalubres : des combats à la fois proches et différents

Tant la DIRL que les communes, les CPAS et les associations ont attiré l’attention sur le fait que les marchands de sommeil représentent une problématique spécifique mais connexe à celle, beaucoup plus large, de la location de logements inadaptés et insalubres à des publics fragilisés.

Pour lutter contre la location de logements insalubres et inadaptés, une série d’outils existe : taxation par la commune ; démarches « amiables » via la commune et le CPAS avec les propriétaires afin de pousser à une remise en état ou à une prise en gestion du bien ; procédures via intervention de la DIRL dans le cadre du Code du logement ; etc.

Dans le cadre de la lutte contre les logements insalubres, il arrive qu’on détecte des marchands de sommeil. Ceci étant, ni la DIRL, ni la commune ou le CPAS ne sont spécifiquement outillés pour lutter contre un marchand de sommeil. Leur rôle sera le plus souvent de détecter puis de dénoncer la situation.

4°) La victime des marchands de sommeil : souvent doublement victime

Surtout si elle est en séjour illégal, la victime des marchands de sommeil est particulièrement fragile. Le plus souvent elle ne portera pas plainte.

Et quand une plainte est déposée, elle peut malheureusement se retrouver doublement victime au sens où elle devra non seulement quitter son logement mais risquer de ne pas être relogée. Par ailleurs, si elle est en séjour illégal, elle risque de faire l’objet d’un rapatriement.

Au mieux sa situation n’a pas empiré, au pire elle s’est fortement dégradée…

5°) La question du relogement : comment et avec quels moyens ?

Trouver un logement convenable et adapté pour des personnes précarisées est extrêmement difficile. Par conséquent, reloger dans l’urgence ce type de public est un véritable défi.

Or, sans solution de relogement la lutte contre les propriétaires/abuseurs se transforment en une aggravation de la précarité des victimes.

La situation est d’autant plus complexe et difficile que les pouvoirs publics, et plus particulièrement le CPAS, doivent trouver des solutions de relogement dans de multiples situations : incendies, catastrophes, expulsions, arrêtés d’inhabitabilité, etc.

A côté de cela les logements de transit sont trop peu nombreux et saturés, les logements sociaux aussi, et les maisons d’accueil ne représentent pas une solution à moyen ou long terme. Tous les acteurs du secteur public et social sont confrontés quotidiennement à un manque crucial de logements décents à un prix abordable.

6°) Une législation fédérale mais une application qui reste très « locale »

Les dispositions en matière de lutte contre les marchands de sommeil sont fédérales. Mais la lutte contre l’insalubrité et les propriétaires négligents, peu scrupuleux et/ou abuseurs s’organise essentiellement au niveau local. Chaque commune a sa manière de gérer les choses et tout se passe donc très fort au niveau local. Par ailleurs, bien que très importante, la collaboration entre la commune et le CPAS n’est pas toujours organisée de manière optimale.

Pourtant la lutte contre les marchands de sommeil nécessite la coordination de plusieurs acteurs et services, au-delà du niveau purement local.

Quelques propositions de recommandations
Créer des coordinations entre les différents services/acteurs concernés

Il ne suffit pas d’avoir une idée claire des différents problèmes, il faut savoir quels sont les partenaires aptes à collaborer à trouver des solutions. Beaucoup d’organisations et de services sont impliqués d’une manière ou d’une autre dans la politique du logement, mais les collaborations ne semblent pas suffisamment organisées.

Avec le risque que chaque acteur, lorsqu’il est dans l’impasse, en reporte la cause sur d’autres partenaires et/ou exigent de nouveaux moyens.

Il faudrait veiller à :

1°) Créer de véritables coordinations entre les différents intervenants concernés pour mener la lutte contre les marchands de sommeil (DIRL, services communaux, CPAS, associations, police, avocats, magistrats, etc.), par exemple au sein d’une plate-forme régionale ;

2°) Donner les moyens aux Parquets des grandes villes de mener des opérations contre les marchands de sommeil ;

3°) Développer des dispositifs qui favorisent une approche transversale et coordonnée de la problématique, et étudier les possibilités de création d’une banque de données sur le logement dans la Région de Bruxelles-Capitale, permettant de traquer les multipropriétaires dont les immeubles sont insalubres ;

4°) Créer un « carré magique » autour de la victime, afin d’organiser au mieux son accompagnement lorsqu’une situation a été dénoncée.

Créer des solutions pour le relogement des victimes

La question du relogement est évidemment centrale. Or force est de constater que sur le terrain de très nombreuses difficultés se posent, mettant ainsi en péril la mise en application de certaines mesures.

Face au manque cruel de logements abordables disponibles, il faudrait :

1°) Améliorer tous les mécanismes de mise à la disposition de l’immeuble en cause, notamment en :

· Supprimant la nécessité d’obtenir l’accord du propriétaire dans le cadre de l’article 433quaterdecies du Code Pénal ;

· Favorisant la mise en place d’un droit de gestion « sociale » en faveur du CPAS, de la commune, d’une AIS, ou de tout autre acteur pertinent, sur des habitations ayant été déclarées insalubres ou inhabitables ;

· Adapter le droit de gestion publique et donner les moyens aux communes de l’exercer.

2°) Examiner la pertinence et, le cas échéant, mettre en place des mécanismes visant à mettre à la charge du propriétaire les frais de relogement de ses locataires.
Mieux informer les acteurs de terrain

Une grande diversité d’acteurs peuvent, à leur niveau, jouer un rôle dans le cadre de la lutte contre les marchands de sommeil. Mais encore faut-il être bien informé des différentes procédures et mesures qui existent ainsi que des collaborations possibles.

Nous proposons de soutenir :

1°) la création d’un petit guide pratique présentant les réglementations urbanistiques et pénales en vigueur dans les grandes villes ; le rôle de chaque acteur (commune, inspection régionale du logement, CPAS, parquet, juge de paix,…) et son pouvoir d’action ;

2°) la mise en place d’un site web destiné à assurer l’information des services sociaux sur l’ensemble des instruments régionaux et des dispositifs mis en place en matière de logement par les CPAS et les communes, les AIS, le tissu associatif.

Eviter aux victimes de devenir doublement victimes

Il est primordial d’éviter que les victimes de marchands de sommeil soient doublement pénalisées.

Des solutions doivent être trouvées afin de :

1°) Eviter que les victimes, si elles sont en séjour illégal, ne soient rapatriées et ce avant même l’issue de la procédure pénale (la disparition des victimes et des témoins rendant d’ailleurs parfois impossible toute condamnation pénale, et risquant donc de favoriser l’impunité et la récidive) ;

2°) Veiller à ce que les victimes soient entendues suffisamment longuement dans le cadre d’une audition circonstanciée afin de pouvoir définir au mieux leur statut et leur permettre le cas échéant de bénéficier d’une protection (statut de victime de la traite ou autre) ;

3°) Donner accès aux victimes de marchands de sommeil à des dispositifs visant à permettre leur relogement (points prioritaires pour l’accès au logement social, bénéfice d’allocations de relogement, etc.).
Utiliser la méthode de la carotte et du bâton

Dans le cadre de la lutte contre les logements insalubres et inadaptés, il y a lieu de développer la méthode de la carotte et du bâton.

Car les seules sanctions ne fonctionnent pas, des résultats positifs sont aussi atteints grâce à des mesures amiables et à des incitants (primes et prise en gestion). L’objectif n’étant pas tant de punir le propriétaire mais de remettre un bien sur le marché du logement.

Il serait intéressant de :

1°) Evaluer les différentes mesures qui existent ;

2°) Favoriser le développement de bonnes pratiques en la matière, par exemple en répertoriant le panel d’amendes administratives disponibles et en s’assurant de l’effectivité du recouvrement de ces amendes, en répertoriant les primes et possibilités de prises en gestion concrètes à proposer aux propriétaires comme véritables alternatives à ces amendes, etc.

Défendre les victimes de manière collective

Vu les difficultés pour les victimes de se manifester ou de rester partie à une procédure judiciaire, potentiellement longue et coûteuse, plusieurs acteurs de terrains (CPAS, communes,…) pourraient (devraient ?) prendre le relais lorsqu’elles constatent une infraction, et se constituer partie civile pour le préjudice qu’elles subissent (coût du relogement des victimes,…), ce qui permet de relancer les dossiers pénaux mis en voie de garage par le Parquet, de lutter contre l’impunité et la récidive, et de rembourser les frais engagés.

Repenser certaines dispositions légales, et notamment :

· la nécessité d’obtenir l’accord préalable d’un propriétaire, et après son inculpation pour infraction « marchands de sommeil », pour que le CPAS puisse gérer son immeuble ;

· l’obligation pour la police de faire connaître à l’Office des Etrangers la présence d’étrangers sans titre de séjour légal si les nécessités de l’enquête s’y opposent ;

· l’obligation pour l’inspection régionale du logement de se limiter au contrôle des logements mis en location (ce qui nécessite la preuve d’un bail et la permanence d’un locataire), et de prévenir préalablement les propriétaires de son intervention ;

· réfléchir à la possibilité de mettre tous les frais de logement des locataires victimes d’un arrêté d’inhabitabilité à charge du propriétaire de l’immeuble ;

· la durée maximale de 9 ans pour le droit de gestion publique, qui peut freiner les autorités susceptibles d’exercer ce droit car elles ne sont pas assurées de rentrer dans leurs frais.

� Cette proposition a été reprise du mémorandum régional et communautaire des CPAS de la RBC (voir site de l’AVCB : � HYPERLINK "http://www.avcb.be" ��www.avcb.be� )
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